
PLAN STRATÉGIQUE
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles

Orientation Axes d’intervention Objectifs Indicateurs Cibles

1 > Contribuer au développement 
économique du Québec

UN LEVIER À LA CRÉATION DURABLE 
DE RICHESSE

1.1 Assurer la création d’un environnement favorable à la mise en valeur des ressources 
énergétiques et minérales ainsi que du territoire

Élaboration et mise en œuvre de la politique énergétique 2016-2025 Rédaction et approbation (31 mars 2016) - Bilan annuel de la mise en œuvre

Élaboration et mise en œuvre de la vision stratégique du développement minier Rédaction et approbation (31 mars 2016) - Bilan annuel de la mise en œuvre

Mise en œuvre du Plan d’action gouvernemental sur les hydrocarbures Bilan annuel de la mise en œuvre

1.2 Simplifier et alléger le fardeau réglementaire et administratif des entreprises, tout  
en maintenant les exigences pour un développement responsable 

Élaboration et mise en œuvre du plan de réduction du corpus législatif et réglementaire 100 % des activités prévues au plan

Réduction des délais d’autorisation État de situation - Bilan annuel

1.3 Conseiller et soutenir les promoteurs dans la réalisation de projets Nombre et bénéfices des projets sectoriels réalisés Bilan annuel

UN SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT 
PAR L’ACQUISITION, 
L’ENRICHISSEMENT DES 
CONNAISSANCES STRATÉGIQUES 
ET L’INNOVATION

1.4 Mobiliser les partenaires pour poursuivre les objectifs en matière  
de connaissances stratégiques, de recherche, de transfert  
et d’innovation technologique

Ententes de collaboration avec les milieux de production des connaissances Bilan annuel

Nombre de publications diffusées et taux de diffusion de chaque publication Bilan annuel

1.5 Bonifier les connaissances stratégiques permettant d’appuyer le développement  
de projets, notamment sur le territoire du Plan Nord Nombre et bénéfices des projets d’acquisition et de traitement des connaissances scientifiques 100 % des activités prévues annuellement

1.6 Élaborer et diffuser des indicateurs d’appréciation des effets des projets sur l’économie 
locale, régionale et québécoise Nombre d’indicateurs sectoriels élaborés Inventaire des indicateurs (31 mars 2016) - Élaboration et adaptation des indicateurs (31 mars 2017) - 

Diffusion des indicateurs (31 mars 2018)

1.7 Poursuivre la mise en œuvre du programme de réforme du cadastre québécois Taux de réalisation des travaux 84 % (31 mars 2016) - 87 % (31 mars 2017) - 90 % (31 mars 2018)

Orientation Axe d’intervention Objectifs Indicateurs Cibles

2 > Assurer la mise en valeur durable 
des ressources énergétiques et 
minérales ainsi que du territoire,  
de concert avec les parties 
prenantes

LA PARTICIPATION DES 
COMMUNAUTÉS DANS LE 
DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES 
ÉNERGÉTIQUES ET MINÉRALES AINSI 
QUE DU TERRITOIRE

2.1 Doter le Québec d’une démarche favorisant l’acceptabilité sociale des projets de mise 
en valeur des ressources énergétiques et minérales ainsi que du territoire public Élaboration et mise en œuvre d’orientations ministérielles en matière d’acceptabilité sociale Élaboration et approbation (31 mars 2016) - Bilan annuel de la mise en œuvre

2.2 Favoriser la participation des communautés locales et des communautés autochtones  
par de meilleures pratiques en matière de consultation

Développement et mise en œuvre d’une politique de consultation des communautés locales Développement (30 septembre 2016) - Bilan annuel de la mise en œuvre

Développement et mise en œuvre d’une politique de consultation des communautés autochtones Développement (30 septembre 2016) - Bilan annuel de la mise en œuvre

Développement et mise en œuvre d’outils d’appréciation en matière de consultations Inventaire (31 mars 2016) - Développement des outils (31 mars 2017) - Validation et mise en œuvre  
(31 mars 2018)

2.3 Contribuer à la vitalité des régions en les faisant profiter de retombées résultant de la mise 
en valeur du territoire et des ressources naturelles

Contribution du MERN aux travaux de renouvellement du pacte fiscal Québec — municipalités Bilan annuel

Bilan de l’entente de principe pour la délégation conclue avec les MRC Bilan de l’entente de principe (31 mars 2016) 

Contribution aux négociations relatives aux ententes avec les communautés autochtones 
concernées Bilan annuel

Orientation Axe d’intervention Objectifs Indicateurs Cibles

3 > Améliorer l’efficacité   
de l’organisation et  
sa prestation de services

L’ÉVOLUTION DE L’ORGANISATION ET 
LA QUALITÉ DE L’OFFRE DE SERVICES

3.1 Diffuser de l’information à valeur ajoutée et en faciliter l’accès Proportion des clients considérant être bien informés Bilan annuel

3.2 Instaurer une approche clientèle renouvelée
Rédaction et adoption de la Déclaration de services aux citoyens (DSC) DSC mise en ligne (31 mars 2016)

Taux de satisfaction des clientèles Détermination dans le cadre de la révision de la DSC

3.3 Améliorer les pratiques de gestion en prenant en compte des principes  
de développement durable

Nombre de processus d’affaires révisés Production d’un diagnostic (31 mars 2016) - Nombre de processus d’affaires révisés annuellement (3)

Nombre d’outils de gestion révisés Production d’un diagnostic (31 mars 2016) - Nombre d’outils révisés annuellement (3)

3.4 Consolider et mettre en œuvre de nouvelles pratiques de gestion mobilisatrice  
et de pérennité de l’expertise

Mise en œuvre de nouvelles pratiques de gestion des connaissances et de l’expertise Bilan annuel de la mise en œuvre

Bilan des activités des programmes de relève en gestion Bilan annuel

Mise en œuvre des plans de gestion mobilisatrice sectoriels Bilan annuel de la mise en œuvre
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ASSURER LA GESTION ET SOUTENIR LA MISE EN VALEUR DES RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES  
ET MINÉRALES AINSI QUE DU TERRITOIRE DU QUÉBEC, DANS UNE PERSPECTIVE  
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE.

UNE ÉQUIPE RECONNUE POUR SON EXPERTISE DE POINTE ET SA GESTION RESPONSABLE  
DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES ET MINÉRALES AINSI  
QUE DU TERRITOIRE QUÉBÉCOIS.
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